
DOCTORANT·E / CHERCHEUR·EUSE INTERNATIONAL·E 
EN MOBILITÉ EN FRANCE

Payer ses impôts en France

Le centre Euraxess accompagne les doctorant·e·s et chercheur·euse·s 
dans leurs démarches liées au séjour en France.

euraxess@univ-lille.fr

Ce document est une simplification. Des cas particuliers peuvent exister. Pour toute question, veuillez contacter le service des impôts.

JE N’AI JAMAIS FAIT DE 
DÉCLARATIONS DE REVENUS EN FRANCE

Je déclare mes revenus à l’aide du formulaire 2042 
que je transmet ensuite au service des impôts 

compétent de mon lieu de résidence 
(voir liste ci-dessous).

JE FAIS MA DÉCLARATION 
DE REVENUS EN FRANCE 

CHAQUE ANNÉE

Non. Oui, mais je 
dois corriger/
compléter les 
informations 

présentées par 
l’administration.

Je dépose une 
déclaration en 
ligne sur le site 

des Impôts.

Je n’habite pas en 
France et je ne perçois 
pas mes revenus d’une 

source française.

Je suis éligible à la 
déclaration automatique.

J’habite en France, 
mais je perçois mes 

revenus d’une source 
étrangère.

Je n’habite pas en 
France, mais je perçois 

mes revenus d’une 
source française.

J’habite en France 
et je perçois 

mes ressources 
en France.

Les Services des Impôts à Lille et en région :
SIP Lille 1 (sip.lille-1@dgfip.finances.gouv.fr | 03.20.95.65.53) : Lille, Saint-André-lez-Lille, La Madeleine, Wambrechies…
SIP Lille 2 (sip.lille-2@dgfip.finances.gouv.fr | 03.28.55.15.31) : Annœullin, Cysoing, Faches-Thumesnil, Wattignies, Mons-en-Barœul, Lesquin, Lezennes, Ronchin, Seclin…
SIP Lille 3 (sip.lille-3@dgfip.finances.gouv.fr | 03.20.30.47.44) : Englos, Haubourdin, Loos, Sequedin, Marquillies, Wavrin, Lomme, Lambersart…
SIP Roubaix (sip.roubaix@dgfip.finances.gouv.fr | 03.20.99.51.51) : Roubaix, Croix, Villeneuve-d'Ascq, Wasquehal, Lys-lez-Lannoy, Hem, Wattrelos…
SIP Tourcoing (sip.tourcoing@dgfip.finances.gouv.fr | 03.20.11.38.69) : Tourcoing, Marcq-en-Barœul, Mouvaux, Bousbecque, Linselles, Halluin, Bondues…

Je déclare mes revenus 
à l’aide des formulaires 

2042 et 2047 que je 
transmet ensuite au 
service des impôts 

compétent de mon lieu 
de résidence 

(voir liste ci-dessous).

Je contacte le service 
des impôts de mon 
pays de résidence.

Je contacte 
le service 

des impôts 
compétent de 

mon lieu de 
résidence pour 

connaître la 
marche à suivre.


